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Un constat empirique s’impose : plusieurs membres (au moins une 
dizaine) de l’Exécutif ont déjà été soupçonnés de corruption, de 
détournement et d’abus de biens publics. Pourtant, la Haute cour 
de justice (HCJ) ne porte aucun jugement à son actif. D’entrée de 
jeu, il faut noter que « les institutions politiques peuvent en premier 
lieu s’analyser, du point de vue de leur fondation, comme le fruit 
de compromis historiquement établis par les forces politiques 
dominantes et juridiquement consolidés dans la règle de droit  ». 
Il s’agit alors d’institutions dont la structure pèse sur le comportement 
de ces acteurs. La HCJ peut-elle vraiment juger les gouvernants ? 

L’hypothèse de départ est que les gouvernants bénéficient d’une 
protection politique contre le pouvoir judiciaire. Les citoyens et les 
médias deviennent complices d’un jeu inavoué renforçant ainsi, la 
protection politique des gouvernants. S’il s’agit d’un opposant, on 
parlera d’une chasse aux sorcières ; s’il s’agit d’un allié politique on 
parlera de règlement de compte ou de dissident. Face à cette situation, 
on peut envisager deux types de charges : l’une structurelle (1) et 
l’autre, conjoncturelle (2).

1. La charge structurelle

Elle est d’ordre juridique. En fait, la Constitution du Bénin en tant 
que loi fondamentale prévoit les mécanismes pour faire répondre 
les membres de l’Exécutif de leurs actes. L’article 136 dispose que 
«  la Haute Cour de Justice est compétente pour juger le président 
de la République et les membres du Gouvernement à raison de faits 
qualifiés de haute trahison, d’infractions commises dans l’exercice ou 
à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions, ainsi que pour juger leurs 
complices en cas de complot contre la sûreté de l’Etat. Les juridictions 

« Regards croisés sur les mécanismes de responsabilités civile et pénale des 
membres de l’Exécutif, le point de vue du politiste »



209

de droit commun restent compétentes pour les infractions perpétrées 
en dehors de l’exercice de leurs fonctions et dont ils sont pénalement 
responsables ». On distingue deux régimes juridiques à propos des 
membres de l’Exécutif. D’une part, il y a le régime des faits qualifiés 
de haute trahison et autres infractions commises dans l’exercice ou 
à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions. D’autre part, il y a le 
régime des infractions ordinaires ou de droit commun. 

La répression des infractions de droit commun relève des juridictions 
de droit commun. En cette matière, les membres de l’Exécutif sont 
traités suivant les mêmes procédures judiciaires que le citoyen 
lambda. Par contre, pour les fautes commises liées à sa fonction de 
membre de l’Exécutif, il relève d’une juridiction spéciale qui est la 
Haute cour de justice. Il convient de remarquer que cette disposition 
des choses est conforme à la nature et à l’esprit de la démocratie. Le 
gouvernant n’est pas un sur-homme, ou un sur-citoyen. 

Si dans les affaires de droit commun la mise en œuvre de la justice 
peut être faite par n’importe quel citoyen qui se sent lésé (cas de la 
responsabilité civile), ou par le parquet au nom de la société (cas 
de la responsabilité pénale), dans le cas des membres de l’Exécutif 
l’initiative revient à la représentation nationale. L’article 137 dispose 
que la décision de poursuite puis la mise en accusation du président 
de la République et des membres du Gouvernement est votée 
à la majorité des deux tiers des députés composant l’Assemblée 
nationale. Il ne s’agit pas seulement d’une majorité simple, mais 
une majorité de 2/3 qui est forcément plus difficile à obtenir. Cette 
disposition laisse entrevoir que le constituant a voulu verrouiller la 
procédure de déferrement des membres du gouvernement devant la 
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haute cour de justice. Il s’en découle une volonté de protéger la charge 
des membres du gouvernement contre des abus et des manœuvres 
de poursuites fantaisistes. Quand bien même la communauté veut 
que le gouvernant puisse rendre compte de sa gestion publique, elle 
reconnaît l’utilité de protéger celui-ci des abus qui pourraient naître 
d’intrigues politiques ou autres. La composition de la Haute cour 
de justice illustre à elle aussi le dessein de la communauté de ne pas 
laisser n’importe qui connaître du dossier des membres de l’exécutif. 

L’article 135 de la constitution dispose que la Haute Cour de 
Justice est composée des membres de la Cour constitutionnelle, 
à l’exception de son président, de six députés élus par l’Assemblée 
nationale et du président de la Cour suprême. Étant donné que les 
membres de la cour constitutionnelle sont désignés par le parlement 
et le gouvernement, et le président de la cour suprême est nommé 
par le gouvernement, il s’avère que tous les membres de la Haute 
cour de justice sont des personnes désignées directement par 
l’organe parlementaire et par l’organe exécutif. Cela dénote une fois 
encore de l’importance liée à la charge de membre de l’exécutif qui 
ne saurait être laissée à l’appréciation de simple juge. Mais on peut 
craindre une forte politisation de cette arène institutionnelle. 

2- La charge conjoncturelle 

Elle est d’ordre politique. C’est une évidence que la classe politique 
a une prégnance non négligeable sur les textes de lois votés à l’AN et 
ses issues. La protection des charges de membres du gouvernement 
contre les abus et les poursuites fantaisistes peut donc bien ne pas 
être tant de la pure volonté du peuple, que de la volonté des acteurs 
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politiques pour se prémunir de toute poursuite pouvant troubler 
leur quiétude une fois qu’ils auraient assumé des charges publiques. 

Dans la représentation collective, la protection des gouvernants est 
devenue un sujet banal. On n’y croit pas trop car qui peut punir le chef ; 
c’est plutôt le chef qui punit. Cette conception ancienne du pouvoir 
et de ses dérivés n’influence-t-elle pas la vie institutionnelle de la HCJ 
insérée dans une relation sociale complexe et conflictuelle. Dans une 
certaine mesure, on peut l’affirmer car les gouvernants incarnent des 
institutions politiques au même titre que cette institution susceptible 
de les juger. Les acteurs de toutes ces institutions se retrouvent 
dans les mêmes configurations partisane et politique. Ainsi, par 
exemple, avec le jeu de la majorité, le chef n’est-il pas celui qui 
désigne indirectement tous les acteurs de la HCJ ? Dans ce contexte 
de redevabilité morale, de fidélité politique, qui peut oser le juger ? 
Dès lors, dans l’opinion publique, l’impunité des gouvernants est 
comme une norme institutionnalisée ; une chose qui va de soi. Ainsi, 
par exemple, la médiatisation des faits de corruption publique de 
hauts dirigeants étatiques traduit moins un changement de pratiques 
qu’une modification de leur perception. Car la judiciarisation de la 
société ne peut épargner le champ politique. 

D’autres aspects des contraintes liées aux mécanismes de responsabilité 
civile et pénale des membres de l’exécutif sont l’ethnicisation du 
champ politique, la religiosité de l’arène politique, le financement 
occulte de la vie politique, les réseaux sociaux et clientélistes qui 
existent dans toutes les communautés humaines. Dans une certaine 
mesure, ces considérations sociologiques peuvent constituer un frein 
essentiel à la mise en œuvre de la responsabilité civile et pénale des 
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gouvernants. Qu’il s’agisse d’une affaire traitée par la HCJ ou par un 
tribunal de droit commun, l’évidence n’est pas parfaite. 

Un autre déterminant des freins possibles à un tel mécanisme 
est le rapport hiérarchique entre les gouvernants (membres de 
l’Exécutif) et les acteurs de l’administration publique (le corps de 
la magistrature) appelés à prendre une sentence en cas d’infractions 
de droit commun. La marge de manouvre des juges n’est-elle 
pas réduite ou élastique au même moment où les juridictions 
compétentes conservent leur autonomie.

Dans une perspective néo-institutionnelle, il se pose une question 
de légitimation de la HCJ. Entre temps, le débat public sur son 
existence a eu lieu. Faut-il la supprimer ? Faut-il la doter de moyens 
et de ressources nécessaires  ? Il convient de trouver un nouvel 
équilibre. A défaut, le citoyen peut avoir l’impression que la HCJ est 
une institution dont l’existence relève d’un choix incrémental.  

 CONCEPTS DE RESPONSABILITÉ CIVILE ET 
RESPONSABILITÉ PÉNALE

De façon générale, la responsabilité est l’obligation pour une 
personne de répondre de ses actes, et d’en assumer les conséquences. 
Elle implique le devoir de réparer le préjudice causé à quelqu’un de 
par son fait ou par le fait de ceux dont on a en charge la surveillance, 
voire de supporter une sanction. Ceci étant, la façon dont s’effectue 
la réparation laisse entrevoir deux sortes de responsabilité qui sont 
la responsabilité civile, et la responsabilité pénale.
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La responsabilité civile est celle dont l’objet est la réparation du 
dommage causé à autrui, soit en nature, soit par équivalent1. Elle 
survient d’un dommage causé à autrui par le fait de la personne 
responsable, et implique que ce dommage soit réparé au profit de 
la personne victime en lui allouant des frais (ou tout autre bien 
équivalent) de dommage et intérêt.  

La responsabilité pénale quant à elle est l’obligation de répondre 
de ses actes délictueux en subissant une sanction pénale dans 
les conditions et selon les formes prescrites par la loi2. Si la 
conséquence de la responsabilité civile consiste en l’allocation 
de biens, dans le cas de la responsabilité pénale la faute est 
absoute par des peines privatives de liberté, ou des amendes 
au profit du trésor public. 

La responsabilité civile naît du dommage causé à autrui, tandis que 
la responsabilité pénale résulte de la violation d’une loi de l’Etat, 
peu importe si cette violation a causé des dommages à quelqu’un. 
Exemple  : brûler le feu rouge à une intersection est punie d’une 
contravention, peu importe que cela ait causé un accident.

Chaque pays dispose d’un arsenal juridique lui permettant de faire 
appliquer ces différentes responsabilités à l’endroit des personnes 
responsables, notamment des membres de l’Exécutif. 

1  Dictionnaire des termes juridiques, Dalloz 2017-2018.
2  Op cit.
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